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« Mesdames, Messieurs, Chers amis, 
 
C’est avec beaucoup de plaisir que nous inaugurons aujourd’hui le nouvel aménagement de 
l’avenue des Raplaous que nous venons de parcourir ensemble. 
 
Merci à vous Pélissannais et riverains de participer ce matin à cet événement. 
 
Je voudrais saluer les personnalités qui nous font l’honneur d’être parmi nous :  
- Monsieur Gérard FRISONI, conseiller régional, vice président d’Agglopole Provence, qui 
représente Monsieur Michel Vauzelle, président du conseil régional. 
- Je salue et remercie la présence du président de notre communauté d’agglomération 
Agglopole Provence, Monsieur Michel Tonon. Merci Michel pour ta présence à mes côtés. 
- Je salue également la présence de NOTRE DÉPUTÉ, MONSIEUR Bernard REYNES 
- Mes collègues maires, le lieutenant Fautréro, le major Tayssedre, les élus du conseil 
municipal. 
 
C’est toujours un grand plaisir pour un maire d’inaugurer une si belle réalisation car ce n’est 
jamais facile De faire aboutir un projet et particulièrement celui-ci qui a pris un peu de retard au 
démarrage.  
 
Mais aujourd’hui les travaux sont bien finis et le résultat de cette réhabilitation est vraiment 
magnifique. 
 
L’enfouissement de tous les câbles aériens qui Étaient nombreux dans ce quartier change 
complètement l’environnement de cette avenue au cœur du village. 
 
Après la mise en place du sens unique de circulation rue Carnot, qui était une décision 
courageuse, mais que tout le monde reconnait maintenant, il fallait repenser l’aménagement 
total de cette avenue qui est devenue un passage obligé pour revenir sur le centre du village. 
 
Mais il fallait surtout prendre en compte, en toute sécurité, le déplacement des piétons et des 
personnes à mobilité réduite. 
 
Requalifier et rénover l’ensemble des réseaux souterrains, c’était plus que nécessaire. 
 
La vitesse devait y être limitée, et c’est aujourd’hui chose faite grâce aux aménagements de 
réduction de voie qui permet ainsi la mise en application d’une zone 30. 
 
L’aménagement urbain mis en place est remarquable associant candélabres, barrières, larges 
trottoirs et places de parkings supplémentaires. 
 
Tous ces travaux permettent la mise en valeur et une meilleure qualité de vie dans notre 
commune. 
 



 

L’élaboration de ce projet s’est faite en parfaite concertation avec les riverains et le président de 
la société de boules, car la présence des boulistes est forte, surtout en fin de semaine. 
Je voudrais ici les remercier pour leur participation aux diverses réunions, et surtout les 
remercier de leur compréhension pendant cette période toujours difficile quand on est riverain 
d’un tel chantier. 
 
Un tel projet ne pouvait pas voir le jour sans une aide importante de nos partenaires, car celui-ci 
représente un coût total de : 787 288 € HT. 
 
C’est pourquoi je voudrais remercier le conseil régional, et son président Michel Vauzelle, pour 
l’enveloppe apportée à ce projet, et surtout défendu par le conseiller régional Monsieur Gérard 
Frisoni : 80 000 €. 
 
Cher Bernard, Monsieur le député, l’état apporte également plus de 110 000 € sur ce projet. Je 
te demande de remercier Monsieur le préfet en mon nom. 
 
Grâce à la réserve parlementaire du Sénat, Monsieur Jean-Claude Gaudin nous a obtenu une 
enveloppe de 13 000 €. Merci Bernard de lui transmettre également mes remerciements. 
 
Je tiens à remercier aussi le Smed pour l’aide apportée à l’enfouissement des réseaux : 48 000 
€.  
 
Je remercie très sincèrement la communauté d’agglomération pour son soutien. C’est plus de    
206 000 €. Merci Monsieur le président, cher Michel, pour cette aide importante.  
Cela me donne l’occasion de te dire combien la création d’Agglopole Provence en 2002 a été 
bénéfique pour Pélissanne, et particulièrement en 2007 puisque nous avons reçu plus de 
357 000 €  en dotation de solidarité et + de 171 000 €  en travaux de proximité. 
 
Je souhaite également remercier toutes  les personnes qui ont participé à cette réalisation de 
près ou de loin, du début des travaux jusqu’à ce matin, et qui méritent tous vos 
applaudissements… 
Particulièrement : la dde (maitre d’œuvre) representée par monsieur roulet. Merci à l’entreprise 
Uber, Monsieur Girardot, pour la réalisation des travaux qui a été a l’écoute permanente des 
riverains, et merci également aux sous-traitants. 
 
Merci au directeur des services techniques de la ville de Pélissanne, Monsieur Maurel, qui, 
avec Monsieur Bocchieri, ont accompli un formidable travail de suivi du chantier jour après jour.  
 
Merci à la mobilisation de tous les services municipaux et les agents pour leurs différentes 
interventions, et particulièrement ces derniers jours. 
 
Ce lieu a bien changé en quelques mois, et pour la première année, il sera décoré pour les 
fêtes de fin d’année. 
 
Je salue Lou Pélican et les Raplaous qui agrémentent cette matinée avec son folklore. 
 
Merci à tous pour votre présence. »  
 

Pascal Montécot 
Maire de Pélissanne 

Le 24 novembre 2007 


